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Avis et communications 

ACTES DU POUVOIR LOCÀL 

ARRETE No 323 portallt {fulorisaüq!l d'aliéllation de 
biens appartenant à la Mission' Cl1tfWtiqfl(!, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OH'IC1E:R DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUllUQUE, 

Vu, 'le décret, du 23 marS 192 [ déterînin~nt lès attributions 
et .lés pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives ,du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du, 28 février 1926 créant des conseils d'ad~ 
ministr?ltion des missions religieuses au 'Cameroun ct au Togo 
notamment .en son article 6 (alinéa 2); 

Vu l'arrêté nO 234 du 3 mai 1939 àgr'éant le conseil d'ad-< 
ministration du Vica~iat 'Apostolique de Lomé;' 

Vu la requête' cn date du IO juin 1940 de Monseigneur" 
Cessou} Vicaire Apostolique, président du conseil d'admir:tistra~· 
tion' du Vicariat Apostolique de Lomé, relative ;t l'aliénation 

'l' li .. d'un terrain, appartenant à la Mission Catholique; . 
, Attendu que l'aliénation dudit ferrain n'est demandée qu'il 

titre d'échange contre un a.utre terrain et qu~en conséquence
:1 l'obligation de remploi, imposée. par l'article 6 (alinéa 2)' du 
11 décret du 28 févrÎer 192(l, cst sa!isfaitej 

,j 
ARRETE: 

1 
ARTICLE PREMIER. Est autorisée dans les conditions, ' 

,\ fixées par le décret du 28 février 1926 susvisé, l'alié
'; nation d'un lerrain immatriculé appartenant à Iii Mis
1 sion Catholique, sis à Allécho, fais"nt l'objet du titre' 

;! fonder nO 113 dù cercle d'An écho, 

,\ ART. 2, - Le présent arrêfé sera enregistré, commu:.. 
niqué et publié partout où besoin sera. 

'\ !-omé, le 22 juin 1940. 

J 
L M01'lTAGNÉ, 

1 

Il 

ARRETE No 325 fixallt [a compo$Ïlioil' de la cOlllmis

' i 
sion spéciale chargée d'autoriser l'exercice des voies, 
d'exéc/ltioll et de poursflites à "égard des mobilisés., 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffiCIER DF. LA U:OiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'\; 
1 

Vu 
et les 

fe décret 
pouvoirs 

du 
du 

23 mars 1921 déterminant les 1'I:ttdbtltion's 
CommissaÎre d~ la République 'au TO'go;" 

Vu le décret du 19 septembre '1936 portant rédudio'n 
1. ~des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
q du 20 juillet 1937; 


